
Brive, le 10 mars 2008

Objet : Dossier d’Inscription au Salon pour l’Autonomie des personnes âgées
et des personnes handicapées. 

Madame, Monsieur, Chers Adhérents,

Le 1e Salon Autonom’Expo de Brive se déroulera les 10 - 11 et 12 octobre 2008 à
l’Espace des Trois Provinces de Brive-la-Gaillarde.

Nous avons le plaisir de vous adresser le dossier d'inscription. 

Aussi, 

Si vous souhaitez renouveler ou prendre un stand, nous vous demandons de bien
vouloir nous  renvoyer le dossier avant le 15 septembre prochain accompagné de
votre chèque d'acompte.

Je reste à votre entière disposition au 06.86.36.02.85 pour toutes informations que
vous jugeriez utile. 

Je vous remercie d'ores et déjà de votre concours.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, Chers Adhérents, l’expression de nos
sentiments les meilleurs.

L’organisatrice,
Radija Bélonie

Organisation du Salon
Autonom’Expo
Le Chambon

1 9 2 4 0 V A R E T Z
Tél. : 06 86 36 02 85 - 05 5 5 8 4 2 6 8 3

www.salons-brive.com



1.1 - DATES ET HEURES D’OUVERTURE
Le Salon Autonom’Expo de Brive est ouvert aux visi-

teurs du vendredi 10 octobre au dimanche 12 octobre
2OO8, à l’Espace des 3 Provinces. Il ouvrira ses portes le
vendredi à 10h et les samedi et dimanche à 9h . Les portes
fermeront chaque jour à 19h .

Le vendredi 19, l’accès est réservé jusqu’à 23h aux invi-
tés des exposants à la soirée inaugurale.
1.2 - DROIT D’ENTREE

L’entrée au Salon Autonom’Expo est gratuite.
1.3 - SOIREE INAUGURALE

Le cocktail d’inauguration se tiendra le vendredi 10
octobre 2OO8 à partir de 19h.
1.4. - CARTES D’INVITATION INAUGURATION

Une série de cartes d’invitation à la soirée inaugurale
sera envoyée à chaque exposant à l’intention de ses clients.
1.5 - CARTES D’INVITATION PERSONNELLES

De même, une série de “cartes d’invitations personnelles” sera
envoyée à chaque exposant à l’intention de sa clientèle et de ses 
prospects.
1.6 - BADGES EXPOSANTS

Les exposants recevront par courrier des badges (de 2 à
4 en fonction de la taille du stand) leur permettant l’accès
au salon.
1.7 - ESPACE BAR RESTAURANT

L’espace bar-restaurant sera ouvert le matin à partir de 9h

jusqu’au soir 19h . Un service de petits-déjeuners, de bois-
sons et de restauration sera assuré en salle et sur comman-
de sur les stands.
1.8 - ANIMATION

Un animateur se déplacera, en permanence avec un
micro HF, de stand en stand. Il conversera avec chaque
exposant qui pourra ainsi s’exprimer sur son activité et
faire connaître au public l’ensemble de ses produits et pres-
tations. 

2.1 - AFFICHAGE

- Affichage municipal de Brive-la-Gaillarde,

- Affichage 4x3 et 120x176  sur Corrèze, Dordogne, Lot, ...

- Affiches A3.

2.2 - JOURNAL DU SALON
- Presse Service (journal gratuit) tiré à 60 000 exemplaires.
- La Montagne
- La Vie Corrézienne
annonceront l’évènement durant plusieurs jours.

Toutes les infos du salon sur le site : www.salons-brive.com

Les exposants peuvent acheter des espaces publicitaires
autour du plan du salon et de la liste des exposants.

3.1 - OBLIGATIONS
Les exposants devront obligatoirement faire assurer leurs

risques personnels, ainsi que les responsabilités pouvant
leur incomber, du fait de leur activité au salon. Il est forte-
ment conseillé à l’exposant de faire garantir la valeur exac-
te des marchandises exposées et des agencements pour leur
valeur réelle, contre tous risques quels qu’ils soient (incen-
die, vol, dégâts des eaux...).

4. PARKING EXPOSANTS

3. ASSURANCES

2. COMMUNICATION

1. INFORMATIONS GENERALES

D O S S I E R
D’INSCRIPTION
A U S A L O N A U T O N O M ’ E X P O
D E B R I V E - L A - G A I L L A R D E

I N F O RMAT I ON S G EN E R A L E S
ET REGLEMENT INTERIEUR DU SALON

1 E R E E D I T I O N

(suite au dos du document)

4.1 - STATIONNEMENT DES VEHICULES EXPO-
SANTS 

Les véhicules des exposants pourront stationner sur le
parking gratuit du Parc des Expositions.

En aucune manière, le vol et les dégradations des véhi-
cules ne sauraient engager la responsabilité du salon ou
de son organisation.

5.1 - DISPOSITIONS GENERALES
Durant les opérations de montage et de démontage,

aucun véhicule ne sera admis à l’intérieur du hall d’ex-
position, et ce, pour des raisons de sécurité.
5.2 - MONTAGE
HALL N°1 : Les stands seront livrés aux exposants à
partir du mercredi 8 octobre à 14h.
Les colis pourront être adressés au Salon
Autonom’Expo - Parc des Expositions - Espace des
Trois Provinces - Avenue J.-F. Kennedy - 191OO
BRIVE et devront comporter un étiquetage précis indi-
quant le nom de l’exposant (raison sociale figurant sur le
bulletin d’inscription du salon), l’emplacement du Stand
(Allée, n° stand). Les colis seront déposés sur le stand ou
sur un emplacement à l’air libre aux risques et périls de
leurs destinataires.

Aucune caisse ou colis ne devra rester non affecté
dans l’enceinte du Salon Autonom’Expo. Pour des rai-
sons de sécurité, il sera procédé à une évacuation en
décharge. En cas de bris ou de perte, aucune réclamation
ne sera admise.

Tous les stands devront impérativement être termi-
nés le jeudi 9 octobre à 17h pour le passage de la
Commission de Sécurité.
5.3 - DEMONTAGE

Le dimanche 12 octobre, les opérations d’enlèvement
des petits objets pourront avoir lieu de 19h à 22h .

Il est rappelé aux exposants qu’il leur appartient de
retirer de leur stand toute marchandise, matériel ou élé-
ment décoratif facilement transportable afin de les sous-
traire à toute convoitise.

Les opérations de démontage se poursuivront le lundi
13 octobre  de 8h à 12h . Tous les matériels et installations
de stands devront obligatoirement être retirés au plus
tard à cette date.

Passé ce délai, les matériels encore sur place seront
réputés abandonnés et leurs frais de démontage seront
facturés à l’exposant.

Les détritus devront obligatoirement être déposés dans
les bennes prévues à cet effet et disposées en périphérie
du salon.

La responsabilité du salon et de l’organisation ne sau-
rait être engagée en cas de vol ou de dégradation.

6.1 - STANDS DU HALL N°1
Les stands modulaires du HALL N°1 (salle des 3 pro-

vinces) ont l’équipement de base suivant :
• cloisons laquées blanc de 2,30 m de hauteur,
• un éclairage 3 spots sur rail, 
• un raccordement électrique, 
• une enseigne drapeau.
La moquette est proposée en option sur le formulaire des
équipements complémentaires.

6. DESCRIPTIF DES STANDS

5. MONTAGE ET DEMONTAGE DES STANDS

Tél. 06 86 36 02 85
ou :05 55 84 26 83

L e d o s s i e r d ’ i n s c r i p t i o n
e s t à r e n v o y e r à :

O R G A N I S A T I O N D U
S A L O N A U T O N O M ’ E X P O
L e  C h a m b o n
1 9 2 4 0 V A R E T Z

a v a n t l e 3 0 / 0 6 / 2 O O 8

www.salons-brive.com



7.1 - EXPOSANT ET PRODUITS EXPOSES
Seul l’exposant référencé est autorisé à présenter exclusive-

ment les produits et matériels décrits sur le dossier d’inscription.
Tout produit ou matériel n’ayant pas un lien direct avec l’autono-
mie ou contraire à l’éthique morale sera de fait interdit d’exposi-
tion.
7.1 - SONORISATION DES STANDS

Les micros sont interdits.
Aucun exposant ne devra utiliser les services d’une radio libre

ou de musique sur le stand.
7.2 - GARDIENNAGE
Il est vivement conseillé aux exposants présentant des échan-
tillons de compléter la fermeture des stands par des cadenas fer-
mant les réserves de marchandises.

Aucune personne ne sera admise sur les stands la nuit.
7.3 - MACHINE EN FONCTIONNEMENT 

SUR LES STANDS
Il est rappelé que, pour exposer une machine en fonctionne-

ment, pour utiliser des combustibles liquides ou gazeux, il faut en
informer l’organisation sur papier à en-tête de sa société.

Cette déclaration ne dispense pas l’exposant de veiller au res-
pect des normes et des règlements en la matière, pas plus qu’elle
ne le dégage de ses responsabilités.
7.4 - DEGRADATIONS

Les exposants sont responsables pour eux-mêmes et pour les
entreprises travaillant pour leur compte de tous les dégâts et dom-
mages occasionnés aux constructions et halls lors du transport, de
l’installation ou de l’enlèvement de leur matériel. Les sols, cloi-
sons et piliers ne doivent être ni percés, ni découpés, ni peints.
Toute dégradation (y compris tâches de peinture) sera facturée à
l’exposant ainsi que l’évacuation de tous matériaux non enlevés
au démontage (moquette, terre, construction). Les appareils de
lutte contre l’incendie doivent rester en permanence visibles et
dégagés.
7.5 - NETTOYAGE

Un service de nettoyage est prévu le vendredi matin à l’ouver-
ture du salon. Cette prestation comprend l’enlèvement des plas-
tiques de protection, l’aspiration des moquettes des parties com-
munes.

Ce service sera fonctionnel les vendredi et samedi soir pour les
parties communes.

Le nettoyage des stands peut être assuré sur simple demande à
l’organisation, aux frais de l’exposant.

8.1 - REGLEMENTATION
Les obligations aux exposants sont applicables par la législa-

tion en vigueur à la date du salon.
8.2 - AMENAGEMENT DES STANDS

Dans le texte qui suit :
• M0, signifie “incombustible”
• M1, signifie “non inflammable”
• M2, signifie “difficilement inflammable”
• M3, signifie “moyennement inflammable”
• M4, signifie “facilement inflammable”

Les ossatures doivent être en matériaux M0, M1, M2. Les ossa-
tures en bois de 24 mm et plus sont toutefois admises sans pro-
tection particulière (alors que les ossatures en bois de moins de 24
mm doivent être ignifugées).

Les cloisons doivent être en matériaux M0, M1, M2. Les cloi-
sons en bois ne répondant pas à ces conditions doivent être igni-
fugées (2 faces ou à cœur).

Les revêtements des cloisons doivent être M0, M1, M2. Sont
interdits dans tous les cas, en revêtement de cloisons :
- les moquettes,
- les plaques, panneaux ou feuilles de matière plastique expansée
qui ne seraient pas au moins difficilement inflammable (M2)
- les agglomérés cellulosiques mous.

Les revêtements au sol doivent être en cas général en matériau
M3.

Cas particuliers : pour les estrades, podiums, planchers, gradins
de plus de 20 m2 et surélevés de plus de 0,30 m, les revêtements
horizontaux doivent être classés M2.

Les moquettes sur stands ne doivent pas être fixées au sol par
un ruban adhésif double face sur leur périphérie, et au droit des

8. RÈGLEMENT DE SECURITE

7. TENUE DES STANDS

(suite de la page 1) joints, de manière à éviter tout risques de prise de pied pour le
public.
En règle générale, les plafonds sont interdits.

Toutefois en assouplissement à cette règle, sont tolérés en cou-
verture de stands :
- des éléments alvéolés genre “claustras” en

matériaux M0, M1 ou M2 (50% de vide
minimum)

- des éléments alternés en matériaux M0, M1 ou
M2 disposés en “damier” de manière à
constituer un plafond largement ajouré (50%)

- des bandes verticales en matériaux minces,
M0, M1 ou M2 espacées d’au moins 20 cm

- des bandes horizontales en matériaux M0, M1
ou M2 à condition que leur largeur ne soit pas
supérieure à 1 m et qu’elles soient séparées
par un espace libre au moins égal à la largeur
de la bande 

- des plaques perforées en matériaux M0 ou M1
à condition que les ouvertures correspondent
à 50% de la surface des plaques

- des tissus larges à mailles, n’offrant qu’une
résistance limitée au passage de l’eau. Ces
tissus doivent être au moins M0, M1 ou M2.
Lorsque les besoins d’une présentation spécifique les justifient,

des stands couverts par un plafond ou un vélum plein peuvent être
autorisés sur demande préalable adressée à l’organisation de la
manifestation (2 stands ainsi couverts doivent être distants de 4
m, et le total couvert ne doit pas dépasser 10% de la surface du
hall considéré).

Pour les décors, tous les éléments seront de catégorie M2 à
l’exception des objets de décoration de surface limitée :
- panneaux flottants (publicités) de surface

supérieure à 0,50 m2

- guirlandes, objets légers de décoration etc.
d’une superficie au sol supérieure de 0,50 m2

doivent être de catégorie M1,
- tentures, rideaux de catégorie M2,
- rideaux de scène et d’estrade de catégorie M1,
- cloisons extensibles de catégorie M3.

Les certificats de classement de résistance au feu, précisant la
catégorie, devront être fournis à l’organisateur, avant l’ouverture
du salon pour tous les matériaux utilisés dans l’aménagement
intérieur.

Le gros mobilier, l’agencement principal, les stands et les
aménagements de planchers légers en superstructures devront
être en matériaux de catégorie M3.

Les caisses, bar, comptoir, vestiaires, écran séparatifs de boxes,
rayonnages, étagères, présentoirs, casiers, estrades doivent
occuper des emplacements tels qu’ils ne puissent gêner ou
rétrécir les chemins de circulation.

Ils doivent être éventuellement fixés au sol ou aux parois de
façon qu’une poussée de la foule ne puisse les déplacer.
8.3 - OBLIGATIONS DES EXPOSANTS

Le contrôle exercé par l’OrganisatIon est effectué par le biais
de la Commission Départementale de la Sécurité qui est en pos-
session du présent document.

Avant l’ouverture au public, la Commission de Sécurité effec-
tue une visite de réception ; lors de cette visite, les travaux d’amé-
nagement doivent être terminés et l’exposant ou son mandataire
qualifié doit être présent et doit pouvoir communiquer tout ren-
seignement concernant les installations et les matériaux, et
notamment procès verbaux de classement au feu.
8.4 - INSTALLATIONS ELECTRIQUES

Les installations particulières des stands doivent être réalisées
par des personnes particulièrement averties des risques spéci-
fiques de la manifestation, possédant les connaissances leur per-
mettant de concevoir et de faire exécuter les travaux en confor-
mité avec le présent règlement.

Le coffret de livraison doit être inaccessible au public, tout en
restant facilement accessible au personnel du stand.

Les canalisations peuvent être fixées aux aménagements provi-
soires des stands. Il s’agit de câbles souples ; ils doivent être pré-
vus pour une tension minimale au moins égale à 500 volts.

Les socles de prises de courant doivent être raccordés à des cir-
cuits protégés par des dispositifs de protection contre les sur-
intensités de courant nominal au plus égal à 16 A. Tout appareil
nécessitant une puissance supérieure doit être alimenté par un cir-

cuit spécialement adapté.

En dérogation aux dispositions de l’article EL.6, l’usage d’un

adaptateur multiple ou d’un boîtier multiple alimenté à partir d’un

socle fixe est autorisé, sous réserve qu’il ne nuise pas à l’installa-

tion générale et à la sécurité.

Toutes les canalisations doivent comporter un conducteur de

protection relié à la borne prévue.

Les appareils de la classe 0 doivent être protégés par des dis-

positifs à courant différentiel nominaux au plus égal à 30 mA.

Les appareils de classe 1 doivent être reliés au conducteur de

protection de la canalisation les alimentant.

L’utilisation de prises de terre individuelles de protection est

interdite.

Les lampes à décharge alimentées en haute tension doivent être

installées conformément aux règles de la norme NF C 15-150. Si

elles sont enfermées dans des enveloppes isolantes, ces enve-

loppes doivent être constituées de matériaux de catégorie M3.

8.5 LUTTE CONTRE L’INCENDIE

L’implantation et l’aménagement des stands ne doivent pas

compromettre l’accessibilité aux extincteurs et RIA.

L’utilisation de ces extincteurs doit être assurée par une per-

sonne désignée à cet effet.

8.6 PRODUITS INTERDITS

Les produits suivants sont interdits sur les stands :
- échantillons ou produits contenant un gaz

inflammable,
- ballons gonflés avec gaz inflammable ou

toxique
- articles en celluloïd
- artifices pyrotechniques et explosifs,
- oxyde d’éthyle, sulfure de carbone, éther sulfurique et acétone,
- acétylène, oxygène et hydrogène (sauf dérogation
administrative).

8.7 LIQUIDES INFLAMMABLES

La présence de liquides inflammables de 2e catégorie (fioul,

gasoil, alcool de titre supérieur à 40°) est soumise à l’autorisation

de l’organisateur.

Tout autre liquide inflammable est formellement interdit.
8.8 DISPOSITIONS SPECIALES
A réception de la déclaration transmise par les exposants utilisant
des machines et appareils en fonctionnement, ou des moteurs
thermiques et à combustion, ou des lasers, l’organisation trans-
mettra à l’intéressé une fiche récapitulant les mesures de sécurité
particulière à prendre sur le stand.
8.9 ACCESSIBILITE AUX HANDICAPES

Dans le cas où un service est rendu aux visiteurs sur le stand, l’ex-

posant prévoira un moyen d’accès aux handicapés, inclus dans la

surface du stand, notamment une rampe d’accès si son stand est-

sur podium.



PRIX HT DU MODULE   :

MONTANT DU SOLDE : 

L’EXPOSANT : 

SOCIETE OU ORGANISME :

REPRESENTE(E) PAR : (Nom et Fonction)

HALL N° 1 : TYPE DE MODULE N° :

TELEPHONE :

CODE POSTAL  :

E-MAIL :

ADRESSE :

VILLE :

FACTURATION :
SOCIETE OU ORGANISME :

CODE POSTAL  :

ADRESSE :

VILLE :

0

€ HT

€ HT

€ TTC

• s’engage à participer au 1er Salon Autonom’Expo, qui se
déroulera les 10, 11 et 12 octobre 2008, à l’Espace des 
3 provinces de Brive-la-Gaillarde, et réserve le type de
module ou d’emplacement suivant :

• joint un acompte par chèque libellé à l’ordre du 
“Association Eco’Expo” correspondant à 50 % du montant
hors taxes du stand choisi,

• et s’engage à régler le solde par chèque libellé à l’ordre 
du “Association Eco’Expo” lors de l’inscription définitive 
au plus tard le 15 septembre 2OO8.

MONTANT DE L’ACOMPTE JOINT :

J’atteste avoir pris connaissance des informations générales et du
règlement intérieur du salon et je joins l’acompte correspondant à la location
du module ou de l’emplacement.

A le

Signature et cachet précédés de la mention : 
“lu et approuvé, bon pour accord”

ACTIVITES : 

ENSEIGNE DU STAND :

IMPORTANT :

Cochez ci-dessous la ou les activités pratiquées :

Indiquez, ci-dessous, le nom de votre stand : 

PRODUITS ET MATERIELS EXPOSES

SIGNATURE DE L’EXPOSANT :

EQUIPEMENTS, CONSEILS ET SERVICES 
DÉPLACEMENT ET TRANSPORT
COMMUNICATION
HABITAT
SANTÉ, BIEN-ÊTRE
TOURISME, SPORT, CULTURE ET LOISIRS
NOUVELLES TECHNOLOGIES
ÉDUCATION, FORMATION, EMPLOI
AUTRES - Préciser :

• Les emplacements sont affectés par ordre chronologique de
réception des dossiers d’inscription.

• Au cas où le plan du salon ne permettrait pas d’implanter le
module demandé, il sera attribué un autre module de
surface équivalente.

• Pour être pris en compte, le dossier d’inscription devra être
obligatoirement reçu par l’organisation avant le 15/09/O8
accompagné de l’acompte.

• En cas de désistement après le 31/07/08, les sommes
encaissées seront conservées.

• Le plan définitif sera envoyé le 08/O9/08.
• L’Organisation du Salon Autonom’Expo se réserve le droit

d’interdire l’installation de stand :
- à toute société n’ayant pas réglé intégralement son dû aux
dates mentionnées ci-dessus,
- à tout Exposant ne respectant l’éthique du Salon Autonom’Expo.

• Le stand ou l’emplacement est strictement et exclusivement
loué au seul exposant référencé par l’organisation.

(10 lettres maximum)

0 02 8



Salle des 3 provinces

6,0
0m

6,0
0m

TYPE DE MODULE N°4 :

TYPE DE MODULE N°1 :

Surface au sol : 9 m2

Prix du stand : 765 €€ HT

3,0
0 m

TYPE DE MODULE N°3 :

Surface au sol : 27 m2
Prix du stand : 2.100 €€ HT

TYPE DE MODULE N°2 :

Surface au sol : 18 m2

Prix du stand : 1.470 €€ HT

3,0
0 m

6,00 m

Surface au sol : 36 m2

Prix du stand : 2.900 €€ HT

6,00 m

3,00 m

6,00 m

Situés à l’intérieur de l’Espace des 3 Provinces, les stands modulaires du HALL N°1 ont l’équipement de base suivant :
• cloisons laquées blanc de 2,30 m. de hauteur, • une plaque signalétique nominative,
• un éclairage 3 spots, • un raccordement électrique.
La moquette est proposée en option sur le formulaire des équipements complémentaires.

Dans le cas où le type de module retenu ne serait pas disponible, 
l’organisation se réserve le droit d’attribuer un autre type de module de surface équivalente.

Options supplémentaires :

- 1 Angle : 100,00 €€ HT
- 1 Ilot (4 angles) : 300,00 €€ HT



Brive, le 10 mars 2008

Objet : Bon de Commande des Equipements Complémentaires

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver, ci-joint, le bon de commande des équipements complémentaires
de votre stand.

Nous vous remercions de bien vouloir nous le renvoyer complété et signé avant le
15 septembre 2008 à :

ORGANISATION DU SALON AUTONOM’EXPO
Le Chambon

19240 VARETZ

Dans un souci de bonne organisation, nous vous signalons qu’aucune commande
d’équipements complémentaires (moquette, électricité, ligne téléphonique,
mobilier, ...) ne sera acceptée au moment de l’installation du salon.

Restant à votre entière disposition,

Veuillez accepter, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations les
meilleures.

L’organisation,

R. BELONIE
Tél. 06.86.36.02.85.

www.salons-brive.com



L e b o n d e c o m m a n d e
e s t à r e n v o y e r à :

O R G A N I S A T I O N
D U S A L O N
A U T O N O M ’ E X P O

1 9 2 4 0 V A R E T Z

MOQUETTE AU SOL :
Couleurs au choix : Rouge vif (idem allées) Bleu saphir
Prix au m2 = 6,50 € HT

Montant HT pour un stand de              m2 x 6,50 € HT = € HT

PRISES DE COURANT SUPPLÉMENTAIRES :
Prix unitaire = 35 € HT

Montant HT pour                            prise(s) x 35 € HT = € HT

RAIL DE SPOTS ÉLECTRIQUES :
Prix unitaire d’un rail de 3 spots = 70 € HT
Montant HT pour                            rail(s) de 3 spots x 70 € HT = € HT

Montant HT pour                            angle(s) x 100 € HT = € HT

Montant HT pour                            illot(s) x 300 € HT = € HT

MONTANT TOTAL HT = €

T.V.A. à 19,60 %  = €

MONTANT TOTAL TTC = €

E Q U I P E M E N T S
COMPLEMENTAIRES
B O N D E C O M M A N D E

L’EXPOSANT : 
SOCIETE OU ORGANISME :
REPRESENTE(E) PAR :

CODE POSTAL  :

ADRESSE :

VILLE :

• Les prix ci-dessus sont des prix de location pour la durée du Salon.
• Règlement par chèque joint à la commande à l’ordre de Association Eco’Expo.
• Toute commande sans règlement ne sera prise en compte.

• Aucune commande ne sera acceptée à l’installation du stand.

ESPACE DES 3 PROVINCES :
Situés à l’intérieur de l’Espace des 3 Provinces, les
stands modulaires ont l’équipement de base suivant :
• cloisons laquées blanc de 2,30 m. de hauteur,
• un éclairage 3 spots, 
• un raccordement électrique, 
• une plaque signalétique nominative.

A le
Signature et cachet précédés de 
“lu et approuvé, bon pour accord”

a v a n t l e 1 5 / 0 9 / O 8

Tél. 06 86 36 02 85
ou :05 55 84 26 83

www.salons-brive.com



F O R U M
U N E S P A C E F O R U M
S E R A M I S A V O T R E D I S P O S I T I O N
P O U R L A T E N U E D E P R É S E N T AT I O N S ,
D I S C U S S I O N S O U D É B A T S
A N I M É S P A R U N E “ P E R S O N N A L I T É ”
D E V O T R E P R O F E S S I O N .

N O U S V O U S D E M A N D O N S
D E N O U S F A I R E
C O N N A I T R E V O S P R O P O S I T I O N S
A F I N Q U E N O U S P U I S S I O N S
D É F I N I R U N P R O G R A M M E .

M E R C I D ’ A V A N C E !
L’EXPOSANT : 

SOCIETE OU ORGANISME :
REPRESENTE(E) PAR :

CODE POSTAL  :

P R O P O S E L E S U J E T S U I V A N T :

ADRESSE :

VILLE :

L e b o n d e c o m m a n d e
e s t à r e n v o y e r à :

O R G A N I S A T I O N D U
S A L O N
A U T O N O M ’ E X P O
L E C H A M B O N
1 9 2 4 0 V A R E T Z

a v a n t l e 1 5 / 0 9 / O 8

Tél. 06 86 36 02 85
ou : 05 55 84 26 83

www.salons-brive.com




